
  
 

Service public de l’école inclusive 
 

 
 
 

 

RAPPORT DE JURY CAPPEI SESSION 2025 
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Départements 
Nombre de 
candidats 

inscrits 

Nombre de 
candidats 
présents 

Nombre 
admis 

% admis 
Nombre 
refusés 

% refusés 

77 29 23 12 52% 11 48% 

93 76 60 43 72% 17 28% 

94 32 29 24 83% 5 17% 

2nd degré 5 3 0   3   

TOTAL 142 115 79 69% 36 31% 

Rectorat de l’Académie de Créteil 
 

                                          Créteil, le 09/01/2026 
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Document d’aide à l’évaluation de l’épreuve 1 
 

Séance pédagogique  TS S AS I 

Le climat scolaire, la gestion des relations et des 
comportements 

    

La posture (bienveillance, écoute, connaissance des élèves, 
valorisant, ambitieux, relation de confiance, ton adapté, relation 
aux autres adultes) 

    

La structuration de la séance : différentes étapes (réactivation, 
progressivité cohérente, enseignement explicite et signifiant, 
passation de consigne, activité des élèves, correction, 
évaluation) 

    

L’animation de la séance : degré d’explicitation, parole de 
l’enseignant, guidance, étayage.  

    

L’observation des élèves, la disponibilité et la régulation de 
l’enseignant en cours de séance 

    

La séance présentée est une séance spécialisée : 

Les objectifs d‘apprentissages sont lisibles et explicites et 
favorisent l’accessibilité des apprentissages 

    

L’activité des élèves est réfléchie : durée, lien avec l’objectif 
visé, activité cognitive.  
Les critères d’évaluation sont présentés 

    

L’analyse des points d’appui et des besoins des élèves 
identifiés permet une prise en compte concrète  

    

Les supports et les outils d’adaptation sont pertinents     

Les modalités d’enseignement sont choisies en fonction des 
besoins des élèves. Le contexte d’exercice est pris en compte 

    

TS : 

Très 

satisfaisant, S : Satisfaisant, AS : Assez Satisfaisant, I : Insuffisant  

 

 

 

 

 

 

Entretien TS S AS I 

Qualité d’expression     

Qualité d’écoute, d’échange et capacité à prendre en compte 
les questionnements de la commission et à les relier aux 
besoins des élèves 

    

Capacité à argumenter ses choix pédagogiques et didactiques, 
à répondre de façon précise aux questions posées 

    

Capacité à analyser sa séance et à proposer de nouvelles 
modalités pédagogiques et didactiques : objectifs 
d’apprentissage, besoins des élèves, modalités, interactions, 
critères de réussie  

    

L’enseignant situe sa pratique dans une perspective de 
construction d’un parcours de formation pour chaque élève 
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Document d’aide à l’évaluation de l’épreuve 2  
 

Document d’aide à l’évaluation de l’épreuve 3 
 

Présentation de l’action TS S AS I 

Structuration et organisation des propos     

Entretien TS S AS I 

L’action répond à des objectifs clairement identifiés en phase 
avec les enjeux éthiques et sociétaux de l’école inclusive  

    

L’action répond à un besoin ou des besoins identifié(s) sur le 
territoire/établissement, dans le contexte d’exercice 

    

L’action vise à rendre autonome le public visé : familles, 
périscolaire, collectivités, ESMS, enseignants de 
l’établissement ou des autres établissements, AESH… 

    

Type d’actions possible :  
➢ Action de sensibilisation  
➢ Action d’information  
➢ Action pédagogique à destination de personnels de 

l’éducation ou de partenaires 

    

Analyse de l’action menée : 
➢ Critères de réussite identifiés  
➢ Effets de cette action (évolution des pratiques, évolution 

des regards ? … ou pas)  
➢ Prolongements. 

    

TS : Très satisfaisant, S : Satisfaisant, AS : Assez Satisfaisant, I : Insuffisant  

Soutenance TS S AS I 

Temps de présentation du dossier     

Structuration et organisation des propos     

Qualité d'expression     

Analyse des besoins et réponses pédagogiques énoncées     

Elargissement et enrichissement de la réflexion depuis le dépôt 
du dossier 

    

 Entretien TS S AS I 

Qualité d’écoute, d’échange et capacité à prendre en compte 
les questionnements de la commission et à les relier au dossier 
professionnel 

    

L'enseignant s'est approprié les connaissances scientifiques 
sur lesquelles il s'appuie (références et concepts) 

    

L'enseignant adopte une attitude réflexive sur l'objet du 
questionnement professionnel 

    

L'enseignant justifie et argumente ses choix didactiques et 
pédagogiques dans le cadre d’une pratique d’enseignement 
spécialisé 

    

L’enseignant démontre la pertinence et le lien entre le 
questionnement et la pratique professionnelle : impacts sur les 
élèves, plus-value pédagogique 

    


